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Exonération fiscale applicable aux gratifications médailles
Question écrite n° 14485

Texte de la question

M. Philippe Gosselin attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les effets profondément
contestés de l'article 17 de la loi n° 2026-103 du 19 février 2026 de finances pour 2026. Il a mis fin à
l'exonération fiscale applicable aux gratifications versées à l'occasion de la médaille d'honneur du travail.
Jusqu'à l'entrée en vigueur de cette loi, le 14° de l'article 81 du code général des impôts prévoyait une
exonération d'impôt sur le revenu des gratifications versées aux salariés à l'occasion de la remise de la médaille
d'honneur du travail pour saluer 20, 30, 35 ou 40 années de carrière, bénéficiaient d'une exonération d'impôt sur
le revenu dans la limite d'un mois de salaire. En supprimant ce régime, le Gouvernement assimile désormais
cette reconnaissance à un revenu ordinaire, soumis à l'impôt et aux cotisations sociales dès le premier euro,
limitant ainsi largement de sa portée une distinction pourtant emblématique de la valorisation du travail. Cette
mesure suscite une incompréhension d'autant plus forte qu'elle paraît en décalage avec les messages répétés,
à juste titre, en faveur de la valorisation du travail et de l'investissement professionnel. Par ailleurs, le gain
budgétaire escompté semble bien marginal au regard de l'effet délétère envoyé à de nombreux salariés, dont la
prime de fidélité se trouve ainsi sensiblement réduite. En outre, cette disposition peut venir déstabiliser des
équilibres construits dans le cadre du dialogue social. De nombreuses conventions collectives et accords
d'entreprise font, en effet, de ces primes un levier important de gestion des fins de carrière. Dans certains
secteurs, tels que la métallurgie ou le BTP, ces gratifications peuvent représenter des montants significatifs (50
% du salaire net mensuel, voire plus), de sorte que leur assujettissement à l'impôt remet en cause des
mécanismes négociés de longue date. Dans un contexte marqué par l'allongement des durées de cotisation,
taxer la reconnaissance de carrières longues apparaît comme un véritable contresens, une injustice pour les
salariés concernés. Elle est même perçue comme une véritable mesquinerie. Il lui demande en conséquence
quand le Gouvernement entend revenir sur cette disposition - dans le cadre d'un prochain projet de loi de
finances rectificative - ou s'il envisage la création d'un dispositif alternatif de « prime de reconnaissance de
longue carrière » bénéficiant d'un régime d'exonération fiscale et sociale.
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